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Chères Poulxoises, 
chers Poulxois,

J’ai le plaisir de vous remettre le nouveau 
numéro de notre journal municipal.
Il retrace les évènements qui ont eu pour 
cadre notre village. Ils montrent la vitalité de 
notre commune, la vitalité de notre monde 
associatif.

Nous sommes conscients que cette vitalité est le fruit d’un 
engagement permanent des élus et personnels communaux 
sans qui nous n’aurions pu réaliser les actuelles structures 
sportives, pour exemple le terrain de foot ou les courts de 
tennis.

Le rôle du maire et de ses élus est de réaliser, autant que faire 
se peut les engagements pris. Pour cela, ils doivent faire preuve 
de vigilance. Cette vigilance concerne la totalité de la gestion 
communale. C’est cette vigilance qui nous dicte notre gestion. 
C’est cette vigilance qui nous permet de réagir avec rapidité 
aux évolutions imposées par l’État.

L’article de Mme Nho Gallois apporte un éclairage sur cette 
vigilance. Mais cette vigilance n’est pas uniquement financière.

Si nous sommes venus nous installer à Poulx, c’est pour le 
cadre de vie qui nous est offert. Notre territoire est en grande  
majorité garrigue. Il est soumis au risque feux de forêt. C’est 
en remplissant nos obligations de débroussaillement que 
nous protégerons notre patrimoine environnemental. Notre 
environnement est d’une grande fragilité. Notre devoir est de 
le protéger pour éviter des incendies dramatiques.
Je vous invite donc à appliquer les recommandations fournies 
dans ce numéro par Mme Eve Mallier.

Je terminerai cet éditorial avec une dernière vigilance : la gestion 
de l’eau potable. Il y a une cinquantaine d’années, notre village 
se caractérisait par une absence chronique d’eau potable. Ne 
disait-on pas «À Poulx, même les serpents meurent de soif».
Poulx était alimentée par l’Armée, et rationnée. Je vous invite 
à découvrir cette période en vous procurant auprès du Service 
Urbanisme le livret «Poulx un village à découvrir».

Je vous souhaite de passer un bel été, et vous donne rendez-
vous en septembre pour une rentrée riche en projets.

Cordialement,

> Patrice Quittard
Maire de Poulx

Membre du Bureau Communautaire 
de Nîmes Métropole, délégué au numérique 
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>  Retours en images >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

C’est sous un soleil radieux et dans une ambiance festive que les enfants ont pu profiter des animations de Noël 
offertes par la mairie à l’occasion du Marché de Noël organisé par les associations Entartcom, APCP, la Jeunesse 
Poulxoise, la FCPE et par les artisans et commerçants. Une belle réussite ! Bravo à tous. 

Le Père Noël est passé à l’école Georges Brassens, 
visitant chacune des classes de Maternelle puis il s’est 
rendu à la cantine de l’élémentaire. Un enthousiasme 
partagé par les petits et les grands.

La crèche a également reçu la visite du Père Noël lors 
du Goûter de fêtes proposé par le personnel. Installé 
dans son chalet privé, il s’est prêté à une séance 
photos au plus grand plaisir des familles.

Marché de Noël

Visite du Père Noël Remise des colis 
aux séniors

Les colis de Noël sont arrivés, Sylvie Meinel, Jean-
Luc Dary et Eric Lefort, conseillers municipaux et 
membres du CCAS se sont chargés de la distribution 
aux séniors. 

13 DÉCEMBRE

11 DÉCEMBRE

15 DÉCEMBRE

Théâtre 
De Bric et de Broc 21 JANVIER

«L’expérience», une pièce drôle écrite par Jacques 
Servant, a fait salle comble. 



Concours de boules
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Les messages d’amour des poulxois. 
Encore de l’amour dans l’air à Poulx ! 
Cette année encore, la commune 
de Poulx vous a offert la possibilité 
de déclarer votre flamme de façon 
originale sur les panneaux lumineux 
et les supports numériques de la ville.

Saint-Valentin

Les qualificatifs triplettes seniors au boulodrome de 
Poulx. 68 équipes se sont affrontées malgré une mé-
téo glaciale, pour une qualification au championnat 
du Gard. Bravo à toute l’équipe de bénévoles du club 
la Boul’xoise qui a assuré le bon déroulement de cette 
journée avec beaucoup de maîtrise et de dynamisme.

26 FÉVRIER

14 FÉVRIER

Carnaval FCPE 4 MARS

Les puits de Douce Mirabaud
9 FÉVRIER

Depuis 2 ans, les 7 puits de Douce Mirabaud 
dominaient le village en évoquant tout en poésie 
l’histoire de l’eau à Poulx. Le village se souvient de ce 
chantier collaboratif de mars 2012 où les écoles, les 
bénévoles et les chantiers d’insertion se sont donnés 
la main pour donner vie à cette œuvre éphémère. La 
commune souhaitait garder une trace durable de 
cette aventure, c’est pourquoi, l’artiste avait choisi 
d’utiliser la pierre sèche. Alors, même si le mistral a 
soufflé et fait voler les cannes de Provence, les puits 
de Douce Mirabaud resteront encore longtemps les 
témoins de cette belle histoire.

Comme chaque année, la FCPE a organisé son défilé 
dans les rues du village. Rendez-vous était donné à 
15h, avant de se retrouver à la salle des fêtes pour un 
goûter animé, offert par les parents. 

Séjour ski Ados 28 FÉVRIER

Un premier séjour SKI spécial ADOS 
réussi avec les Francas du Gard. 

Nos jeunes poulxois ont profité d’une semaine de 
sports d’hiver à Serre Chevalier. Une belle expérience 
qui sera renouvelée en février prochain. 
Une participation de 100 euros par jeune est offerte par 
la municipalité.

Spectacle de Contes de Guy Chambrier avec Guy 
Chambrier et Eric Alber. Une belle métaphore sur la 
lecture et sa magie.

Spectacle de Contes 4 FÉVRIER
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Lectures théâtralisées pour les moins de 3 ans par les 
bénévoles de la bibliothèque à la maison en partage 
«Les Genêts d’Or».

Lectures théâtralisées

L’école a fait son car-
naval. Après plusieurs 
années de pandémie, 
l’école élémentaire a 
choisi cette année de 
rendre visite aux sé-
niors des Genêts d’Or. 

Carnaval 
de l’école
17 MARS

Premier DUATHLON pour les 8/19 ans, organisé par 
Nîmes Triathlon Cocod’AIRAIN. 130 jeunes ont répondu 
présents. Francois Ratigner est plus que satisfait et 
réfléchi déjà à quelques nouvelles idées pour l’année 
prochaine notamment une course adulte l’après-midi. 

Duathlon 8/19 ans 26 MARS

17 MARS

3 AVRIL

Un franc succès. Des artistes poulxois et d’ailleurs, une 
qualité artistique toujours plus belle chaque année. 

31ème Salon des Peintres
des Capitelles

Premier tournoi Galaxie de l’année pour le TC Poulx 
avec 17 participants de Poulx et alentours. Une très 
belle organisation et un grand merci aux bénévoles et 
aux familles pour leur aide précieuse. 

Tennis 8 MARS

DU 17 AU 20 MARS

Trio Borsalino 1ER AVRIL

Un très bon moment passé avec le Trio Borsalino. Un 
voyage en musique plein d’humour qui a régalé les 
spectateurs venus nombreux à l’Église Saint-Michel. 
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La Mairie souhaite également la bienvenue à Jean-Luc 
Bouard qui a reprit depuis le mois d’avril la Boucherie 
des Garrigues avec sa famille. 
Situé 578 rue des Chênes, il vous accueille du mardi au 
dimanche matin. 

La municipalité souhaite la bienvenue à Marie Alacil 
et son Salon de coiffure mixte M.SALON. 
Située 30 rue Belle Grappe, elle vous accueille sur 
rendez-vous, du mardi au samedi. 

Bienvenue à deux nouveaux commerçants Poulxois

Les Printanières

Une édition 2023 très réussie ! Un grand bravo à ses organisateurs la Jeunesse Poulxoise et 
aux quatre manades présentes pour l’occasion : Briaux, Le Levant, Lou Simbeu, et Robert H. 

21 AVRIL

C’est le site que nous vous avions an-
noncé.

Vous y trouverez les nouveautés : une trentaine 
chaque mois pour adultes et enfants. Vous y trouverez la liste 
des romans, des BD adultes et enfants, des documentaires, 
une centaine de mangas. Des périodiques enfants et adultes, 
des livres pour faciliter la lecture aux enfants DYS.

Et lorsque vous y aurez ouvert votre compte, vous pourrez 
trouver la réponse à la question : est-ce que j’ai déjà emprun-
té ce livre ? 
Car l’historique des emprunts figure sur le site uniquement, 
nous n’y avons pas accès à la bibliothèque pour des raisons 
de confidentialité.

Le IVème Salon du livre 
«POULX À LIVRES OUVERTS» 
le 19 novembre avec des conférences, 
présentations, ateliers et bien sûr dédi-
caces de nombreux auteurs très connus 
ou moins, sur des thèmes très variés. 
Des nouveautés pour les enfants à dé-
couvrir.

RETENEZ LA DATE !

C’e
nonc

DU NOUVEAU DANS 
VOTRE BIBLIOTHÈQUE

bibliothequedepoulx.bibli.fr

EN PRÉPARATION
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➜ D’ABORD, la crise sanitaire avec l’épidémie de COVID 19
(Coran Virus Disease 2019) qui a démarré en décembre 2019, 
initialement en Chine pour se propager dans le monde entier,

➜ ENSUITE, la guerre en UKRAINE et la crise énergétique : 
de par sa proximité avec le conflit en UKRAINE et la dépendance 
européenne aux hydrocarbures russe, l’Europe est affectée par 
les répercussions économiques de cette confrontation,

➜ PUIS, LE CONTEXTE INFLATIONNISTE : l’inflation est en 
grande partie importée, du fait de la hausse des matières 
premières déjà enregistrée avant le conflit précité, mais ce 
dernier n’a fait que l’amplifier. 

AUTANT DE CHOCS SUCCESSIFS ! Lucides, il a fallu faire face et rester prudents.
AINSI, LE BUDGET AMBITIEUX 2022 A ÉTÉ RÉAJUSTÉ EN FONCTION DES 

CIRCONSTANCES SUBIES, PARTICULIÈREMENT EN INVESTISSEMENT.

LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE 

EN FONCTIONNEMENT
➜ Charges du personnel communal : une augmen-
tation liée au «glissement vieillesse technicité» (3 %), la 
revalorisation du point d’indice des fonctionnaires dé-
cidée par l’État en 07/2022 après plus de 10 ans de gel 
(3,5 %), la politique sociale pour la stabilité des emplois 
(stagiairisation avant titularisation), la réorganisation 
des services, une assurance couvrant les risques de 
décès, maladie des agents plus onéreuse. Tout ceci 
répondant aux efforts dans le travail des intéressés.

➜ Nombre insuffisant de logements sociaux : une 
pénalité plus forte, malgré les programmes en cours.

➜ Propreté urbaine : des travaux quotidiens d’entre-
tien, de nettoyage et de désherbage des voiries.  

➜ Relative stabilisation des Dotations Étatiques, 
après une réduction progressive de 2014 à 2021. La 
participation de l’État était de 170,24 € par habitant en 
2014 (706.000 € pour 4.147 habitants) et s’est réduite à 
122,89 € en 2021 (534.000 € pour 4.150 habitants). Ceci 
s’inscrivait dans le cadre de la contribution au redres-
sement des comptes publics.

➜ Fiscalité Directe Locale avec la suppression de 
la Taxe d’habitation pour TOUS en 2022 pour les ré-
sidences principales et pour la Taxe Foncière du bâti 
l’augmentation du taux (+ 3,13 %) et la revalorisation 
de l’État de la valeur locative (+ 3,40 %).

➜ Cessions d’immobilisations : ventes de terrains 
communaux.

EN INVESTISSEMENT
➜ Projet de la Salle Socio-Culturelle : la flambée des 
prix, la pénurie des matières premières, l’allongement 
des délais de livraison, les marchés publics confron-
tés à la révision trimestrielle des prix et le désengage-
ment financier de certains partenaires institutionnels, 
ont conduit à la décision économiquement justifiée 
au renoncement du projet, toujours dans un souci de 
gestion saine répondant à l’engagement pris vis-à-vis 
des Poulxois.

➜ Maison des Associations : acquisition par voie de 
préemption d’un bâtiment jouxtant l’actuelle biblio-
thèque, la salle de réunion (la ferme) et la salle dédiée 
à la jeunesse poulxoise (la voûte), une opportunité 
pour apporter des solutions futures aux associations 
et aux administrés.

➜ Services Divers : la mise en service de la salle «Le 
Connecteur», l’accompagnement des «Jardins parta-
gés», les jeux pour enfants à la Pinède.

➜ Activités sportives : la rénovation des courts de 
tennis 2022/2023.

LES FAITS 
MARQUANTS, 
en principal

Nho GALLOIS
Adjointe, déléguée aux fi nances 
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QUEL BILAN 
FINANCIER 

2022 
POUR LA 

COMMUNE 
DE POULX ?

Investissement - 107.936,93 €  1.188.585,25 € 1.080.648,32 €

Fonctionnement 639.211,02 € 306.936,93 € 276.184,47 € 608.458,56 €

TOTAL 531.274,09 €  1.464.769,72 € 1.689.106,88 €

BUDGET
PRINCIPAL

Résultat de 
l’exercice 

2022

Résultat affecté à 
l’investissement

 en 2022

Résultat de 
clôture de 
l’exercice 

2022

Résultat à 
la clôture de 

l’exercice 
2021

SECTION INVESTISSEMENT
 Budgétisées 4.562.000,00 €
 Réalisées 1.684.081,80 €

 Budgétisées 4.562.000,00 €
 Réalisées 2.872.667,05 €

Dépenses

Recettes

SECTION FONCTIONNEMENT
 Budgétisées 4.124.025,00 €
 Réalisées 3.806.672,85 €

 Budgétisées 4.124.025,00 €
 Réalisées 4.082.857,32 €

Dépenses

Recettes

RÉSULTATS FINANCIERS 2022
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INVESTISSEMENTLE BUDGET

recettes investissem
ent

RECETTES

VIREMENT DE 
LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 
10%

OPÉRATION 
ORDRE DE 

TRANSFERT
(dot amortissement)

12%

SUBVENTION 
INVESTISSEMENT

3%

DOTATIONS, 
FOND DIVERS
(TVA, taxe amé-

nagement)
16%

SOLDE 
D’EXÉCUTION 

POSITIF 
REPORTÉ

59%

dé
pe
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es

 in
ve

st
iss

em
en

t

DÉPENSES

OPÉRATION 
ORDRE 

TRANSFERT
(travaux en régie)

2%

DÉPENSES 
IMPRÉVUES

1%

EMPRUNTS
& DETTES

16%

OPÉRATIONS
ÉQUIPEMENT 

67%

RESTES 
À RÉALISER

14%
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Le budget communal 2023 s’inscrit 
dans un contexte économique marqué 
par les incertitudes budgétaires 
au niveau national (agence de 
notation…) et par l’Inflation, avec les 
conséquences suivantes :
HAUSSE
➜ du prix de l’énergie
➜ sur les marchés de travaux et de services, 
 ainsi que des fournitures
➜ de l’alimentation (crèche).

Avec des recettes 
qui demeurent à l’identique :
➜ le montant perçu au titre de la taxe 
 d’aménagement stable (125 k€)
➜ une dotation de l’État qui se maintient.

Sauf à noter une augmentation des recettes 
fiscales locales liées à la revalorisation par l’État 
de la valeur locative (7,1 %).

Fiscalité locale : 
maintien des taux 2022

TAXE D’HABITATION 
sur les résidences 
SECONDAIRES

TAXE FONCIÈRE 
sur les propriétés 
BÂTIES

TAXE FONCIÈRE 
sur les propriétés 
NON BÂTIES

23.661 €

16.118 €

MONTANT ATTENDU

MONTANT ATTENDU

Part 
Commune 
13,90 % 

92,63 % 

2.130.975 €
MONTANT ATTENDU

Part 
Commune 
49,50 % 
dont transfert taux départemental

FONCTIONNEMENTLE BUDGET

DÉPENSES RECETTES

OPÉRATION
D’ORDRE

TRANSFERT
0,72%
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recettes fonctionnem
ent

recet

OPÉRATION D’ORDRE 
TRANSFERT 

(dot amortissements)
5,11%

CHARGES 
FINANCIÈRES

(intérêts de la dette)
2,74%

ATTÉNUATION
DE CHARGES

0,40%

CHARGES 
EXCEPTIONNELLES

0,02%

PRODUITS
FINANCIERS

0,05%

AUTRES PRODUITS
DE GESTION

0,14%

DÉPENSES
IMPRÉVUES

1,14%

ATTÉNUATION DE 
PRODUITS

(pénalités Loi SRU)
1,83%

VIREMENT SECTION 
INVESTISSEMENT

4,11%

PRODUITS
EXCEPTIONNELS

0,11%

CHARGES DE 
PERSONNEL
44,35%

CHARGES 
À CARACTÈRE 

GÉNÉRAL 
29,07%

AUTRES 
CHARGES
11,63%

IMPÔTS
ET TAXES
(foncières)
56,28%

PRODUITS 
DES SERVICES

7,23%
DOTATIONS ET 

PARTICIPATIONS
(Etat)

21,18%
RÉSULTAT
REPORTÉ
13,89%
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FOCUS sur 
l’Investissement

LES OPÉRATIONS D’INVESTISSEMENTS 
PROGRAMMÉES POUR 2023 
(1.480.500 €)
Réalisations programmées :
● Contrat de performance énergétique : 
 poursuite et accélération du remplacement 
 des ampoules LED éclairage public.
● Câblage informatique des bâtiments de la Mairie 
 et renouvellement des ordinateurs de la salle 
 informatique de l’École.
● Réfection de voiries.
● Cours de tennis : réalisation de la deuxième tranche.
● Mobiliers divers (crèche).
● Acquisition du terrain «les Violettes» dans le cadre 
 de la convention opérationnelle «Abords et Centre ville» 
 conclue en 2015.

Études pour des projets :
● Maison des Associations.
● Audit des bâtiments communaux : écoles, crèche.
● Cours Oasis de l’école.
● 3ème tranche Route Départementale 135.
● Plan Local d’Urbanisme.

La capacité de 
désendettement pour 
la Commune évolue 
favorablement avec :

➜ Une annuité de 
 remboursement 
 constante à partir de 
 2023 : 409 k€ 
 (capital et intérêts).
➜ La baisse de l’encours 
 de la dette se poursuit.
➜ Pas de recours à 
 l’emprunt pour les 
 investissements 
 futurs. 
➜ Une diminution 
 progressive des intérêts 
 de la dette.

La situation actuelle, 4 emprunts sont en 
cours de remboursement :

➜ Pas d’emprunt toxique.
➜ Pas d’emprunt en devises.
➜ Pas de taux variable indexé sur l’inflation.
➜ Des Emprunts à taux fixe avec des 
 remboursements constants.

LA DETTE DE 
LA COMMUNE, 

en toute transparence

La section d’investissement 
est l’expression comptable 
de l’action structurante de 
la municipalité, et donc de 
la mise en œuvre de son 
projet avec fidélité.
Ses variations, parfois très 
importantes (renoncement 
en 2022 du projet de la 
salle socio-culturelle) d’une 
année à l’autre, dépendent 
du choix politique de me-
ner des opérations struc-
turantes et suivent le ca-
dencement inscrit dans les 
plans de programmation 
d’Investissement, à l’échelle 
du mandat.

 5.451.087,85 01/01/2002 2.541.667,01 218.513,39 4,14 % 20/12/2031

 979.457,00 25/02/2003 121.565,94 19.629,76 2,09 % 25/02/2027

 250.000,00 05/11/2020 234.182,01 16.053,62 0 ,74 % 01/05/2035

 999.000,00 25/04/2022 999.000,00 43.246,71 1,57 % 01/05/2042

MONTANT 
EMPRUNTÉ

Capital 
restant dû 

au 31/12/2022

Taux Date de fi nDate 
d’emprunt

Amortissement
(Intérêts et 

Capital)STRUCTURE 
DE LA 
DETTE 

EN 2023

0
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En K€
2015

2016

2017
2018

2019
2020

2021

2022*

2023
2024

2025
2026

2027
2028

2029

ANNUITÉENCOURS

ÉVOLUTION DE LA DETTE DE LA COMMUNE

* Encours : 4367 - 470 = 3897 / Annuité : 865 - 470 = 395
470 = prêt de trésorerie remboursé la même année (salle socio-culturelle)
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LES DÉSERTS MÉDICAUX

C’est ainsi que les 4 courts de ten-
nis ont été dans un premier temps 
nettoyés en profondeur, un traite-
ment anti-mousse a été appliqué, 
les légers défauts ont été repris, les 
fissures bouchées et dans un deu-
xième temps ils ont été repeints 
aux couleurs choisies par le club.
Le rendu esthétique est une vraie 
réussite.

De nouveaux filets ont été instal-
lés et la clôture périphérique des 
courts a été refaite entièrement.
Cette année les gradins vont être 
restaurés et repeints ainsi que le 
mur d’entraînement (tranche 2).
En fin d’année ce sera donc un 
complexe totalement rénové qui 
sera mis à la disposition des adhé-
rents.

Le constat est alarmant, pour 4 171 
habitants (recensement 2020) 
nous n’avons plus que deux mé-
decins, un dentiste et 6 kinésithé-
rapeutes. Il en faudrait le double 
car pour nos professionnels de 
santé la situation commence à 
devenir intenable. Bien que la 
santé ne soit pas une responsa-
bilité communale, la municipali-
té s’est engagée pour faire face à 
cette pénurie.

Depuis maintenant 2 ans nous 
cherchons en collaboration avec 
les 2 médecins et le chirurgien- 
dentiste à trouver une solution 
pour attirer des professions mé-
dicales sur le village.
Nos professionnels poulxois n’ont 
pas ménagé leur peine en cher-
chant sans relâche des collabo-
rateurs qui viendraient agrandir 
le cabinet médical. Annonces sur 
des sites spécialisés et diverses 
autres initiatives mais pour l’ins-
tant toutes les tentatives entre-
prises sont restées lettre morte.
Nous les avons rencontrés à plu-
sieurs reprises pour tenter de 
trouver ensemble des pistes qui 
pourraient faciliter la venue d’un 
ou deux médecins généralistes.

Nous avons parallèlement ren-
contré le maire de Bellegarde qui 
a eu une idée innovante, il pro-
pose à des internes une bourse 
mensuelle et en contrepartie de 
ces aides, le futur médecin s’en-
gage à exercer un nombre d’an-
nées au sein de la commune. 
Nous réfléchissons à suivre cet 
exemple bien que très coûteux 
pour la commune.

Nous avons aussi rencontré 
l’ordre des médecins pour lequel : 
«un jeune médecin n’ira pas dans 
une maison de santé même avec 
un loyer gratuit s’il se trouve isolé 
sans pouvoir bâtir un projet plu-
ridisciplinaire». En matière d’em-
ploi les nouvelles générations de 
médecins cherchent de la sou-
plesse et veulent être regroupés, 
il n’est pas question pour une 
mairie de subventionner l’instal-
lation d’un ou plusieurs médecins 
mais nous pouvons être facilita-
teurs en leur proposant des aides 
diverses et variées (aide au se-
crétariat, bourses…), faire appel à 
un cabinet de recrutement pour 
rechercher des médecins, alerter 
les autorités compétentes sur ce 
problème.

Il n’y a pas de recette miracle et 
comme de nombreuses com-
munes la désertification médi-
cale nous touche, alors que la 
situation géographique et écono-
mique de notre village peut sem-
bler enviable.

Nous sommes tous concernés et 
pouvons collectivement être ac-
teur de cette recherche, chacun 
d’entre nous peut connaître un 
étudiant, un praticien intéressé 
pour s’installer sur Poulx. Chacun 
peut en parler autour de lui, à 
sa famille, ses amis, ses connais-
sances pour mettre fin à la pénu-
rie qui se profile.

La municipalité reste en étroite 
relation avec nos médecins et 
dentiste ainsi que tous les ac-
teurs médicaux pour qu’une offre 
de santé satisfaisante voit le jour 
rapidement
C’est une préoccupation perma-
nente de l’équipe municipale.

L’entretien des installations sportives n’est pas neutre 
dans le budget d’une commune mais nécessaire si la 
collectivité veut garder un tissu associatif dynamique.

Les courts de tennis 
ont fait peau neuve

MONTANT DES TRAVAUX 
RÉALISÉS (TRANCHE 1) : 
Maîtrise d’œuvre : 3 000€
Travaux : 46 605€

EN RECETTES, un fonds de 
concours de 24 412,50€ 
soit un autofinancement 
de 25 192,50€

À Poulx, la commune compte 2 médecins... 1 chirurgien-dentiste, 
6 kinésithérapeutes, des infirmiers et infirmières libéraux, une 
orthophoniste, une ostéopathe, une podologue et une pharmacie.

Sylvie COMPEYRON
Adjointe, déléguée 

à l’administration générale
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>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Le coworking est une tendance en croissance dans 
le monde des affaires. Les travailleurs indépendants, 
les entrepreneurs et les petites entreprises cherchent 
de plus en plus à partager des espaces de travail pour 
collaborer, échanger des idées et se développer en-
semble. Les particuliers de plus en plus adeptes du té-
létravail trouveront dans ce tiers-lieu, un local adapté 
à un mode de travail nouveau.

Le lancement d’une salle de 
coworking est donc une ini-
tiative prometteuse pour les 
forces vives de Poulx et des 
environs. Le 15 mars 2023 à 
partir de 10h, une rencontre de professionnels était organisée par la commune autour d’un «brunch» pour faire 
découvrir les installations et les locaux. De l’avis de tous, l’aménagement est une réussite tant en équipements dé-
diés qu’en qualité des matériaux. Local intimiste et convivial que vous pouvez découvrir à l’Espace Garrigues. Une 
permanence est assurée tous les matins dans le cadre du Label «Tiers-lieu Occitanie».

Le Connecteur 
un service de la municipalité 
pour les Poulxois

■ Il réduit les îlots de 
chaleur en végétali-
sant la cour, en utili-
sant des matériaux 
clairs et perméables, 
et en créant des zones 
d’ombre.

■ Il favorise la biodi-
versité en accueillant 
des espèces végétales 
et animales adaptées 
au milieu urbain.

■ Il améliore le bien-
être des élèves et des 
enseignants en pro-
posant des espaces de 
détente, de jeu, d’ap-
prentissage et de sen-
sibilisation à l’environ-
nement.

■ Il renforce le lien 
social en impliquant 
les usagers dans la 
conception, la réalisa-

tion et l’entretien de la 
cour.

■ Il participe aux éco-
nomies d’énergie en 
rafraîchissant l’envi-
ronnement immédiat 
de l’école et en proté-
geant les façades du 
rayonnement solaire 
direct.

Cour Oasis : réunion de concertation
C’est par cette phrase que Bertrand Coudray, 
chargé de projet au pôle paysage du cabinet 
CEREG, débute la présentation du projet de 
désimperméabilisation et végétalisation des 
cours de l’école Georges Brassens.

La municipalité avait donné rendez-vous aux enseignants, aux parents 
d’élèves et aux Poulxois pour une réunion de concertation le 20 avril en 
fin d’après-midi. Après un accueil par les deux adjoints en charge de ce 
projet, le bureau d’études rappelle les enjeux et l’esprit que nous avons 
souhaité donner à la réfection de la cour. La place de l’enfant et son bien 
être sont au centre des aménagements.

Des explications claires, des documents détaillés pour illustrer les nouvelles cours avant le traditionnel «questions / 
réponses» qui a permis de débattre sur des idées constructives et de bon sens.
Place maintenant aux études d’avant-projet et aux demandes de financements auprès des partenaires financiers, 
Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Conseil Départemental du Gard.

Ce projet 
s’inscrit 

parfaitement 
dans une 

démarche 
«développement 

durable».

«Pour réussir 
à l’école, 

mieux vaut ne 
pas manquer 

la récréation !»

Christian GUIHERMET
Adjoint, délégué 

aux infrastructures
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Contraint notamment par le SCoT Sud Gard et le Plan Local de l’Ha-
bitat Nîmes Métropole, la commune a fait le choix de limiter son 
rythme de croissance de l’ordre de 0,8%/an. Cette croissance engen-
drerait une augmentation de la population d’environ 489 habitants, 
soit une population communale totale de 4 620 habitants à l’horizon 
2035. Afin de préserver le caractère « rural » et les caractéristiques 
paysagères du village (préservation des espaces agricoles et natu-
rels notamment), mais également dans un objectif de lutte contre 
l’étalement urbain, le projet communal vise notamment à optimiser 
l’enveloppe bâtie par une densification raisonnée et par le réinves-
tissement urbain. 

Des panneaux en grand format présentant le PADD sont désormais 
affichés dans le Hall de la Mairie, comme le sont déjà ceux du dia-
gnostic depuis quelques mois.

Dans le cadre de la révision 
du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), le conseil municipal a 
débattu le 25 avril 2023 du 
Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables 
(PADD). Ce document, 
deuxième tome du dossier de 
PLU, permet à la commune 
de définir son projet de 
développement territorial à 
10 ans, en cohérence avec les 
besoins et les enjeux identifiés 
dans le diagnostic territorial, 
ainsi qu’avec les projets 
et ambitions de l’équipe 
municipale.

Animée par le cabinet Verdi qui ac-
compagne la commune, vous étiez 
un peu plus de cent à avoir répondu 
à l’invitation, preuve de votre intérêt 
pour l’avenir de la commune.

L’objet de la réunion était, comme 
l’a indiqué en introduction Patrice 
Quittard, maire de Poulx,  la pré-
sentation du diagnostic et du Plan 
d’Aménagement et de Développe-
ment Durables (PADD).

Le PADD permet, en s’appuyant sur 
le diagnostic, d’esquisser la gestion 
de l’espace urbain. Il présente les 
objectifs et les orientations géné-
rales en ce qui concerne le déve-
loppement urbanistique, mais aussi 
économique, social et environne-
mental de la commune.

Certains des chiffres présen-
tés durant la réunion sont 
susceptibles d’évoluer, l’ob-
jectif étant que les évolutions 
nécessaires soient prises en 
compte jusqu’à l’écriture fi-
nale. 

Pendant et après la présentation, 
les questions ont été nombreuses 
et constructives. La commune a 
pu, par les voix de Baptise Bazot 
de l’agence Verdi, de Joël Saugues, 
adjoint à l’urbanisme et de Patrice 
Quittard, expliquer les différents 
éléments qui ont participé au dia-
gnostic et au PADD avant de don-
ner rendez-vous courant dernier tri-
mestre pour une nouvelle réunion 
publique. 

Réunion publique qui présentera le 
futur zonage et le règlement du pro-
chain PLU qui entrera ensuite dans 
une phase de consultation des Per-
sonnes Publique Associées (PPA) 
qui ont déjà participé aux phases 

diagnostic et PADD. Le rôle des PPA 
est de s’assurer de la bonne prise en 
compte des lois, règlements et inté-
rêts supra-communaux. 

Viendra ensuite l’enquête publique 
dirigée par un commissaire enquê-
teur indépendant, puis l’approba-
tion du PLU en conseil municipal 
vraisemblablement au printemps 
2024.

La révision 
du PLU 
suit son cours

>  Urbanisme >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

PREMIÈRE RÉUNION PUBLIQUE 
DE CONCERTATION

PROJET
D’AMÉNAGEMENT ET 
DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLES

POUR RAPPEL 

Depuis le lancement de la 
procédure de révision, un 
registre est mis à disposition 
du public à l’accueil de la 
mairie. 

Un mail permet à chacun de 
s’exprimer : plu@poulx.fr

La première réunion publique de concertation PLU s’est déroulée 
le jeudi 27 avril dernier à 18h30, en salle Eouze.
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>  Voirie >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
Christian POUSSIN

Adjoint, délégué à la voirie 
et aux réseaux divers

MISE EN SÉCURITÉ DE LA 
ROUTE DÉPARTEMENTALE 
RD 127

Deux ensembles de coussins berli-
nois ont été installés avec la signalisa-
tion verticale afin de réduire la vitesse 
des automobilistes. Cet aménage-
ment permet également d’accroître 
la sécurité des riverains. Le coût fi-
nancier a été de 9 219.58 € HT financé 
en partie par les produits d’amendes 
de police attribués par le Conseil Dé-
partemental du Gard.

MATÉRIALISATION 
DE PLACES DE 
STATIONNEMENT

SIGNALISATION 
«CRÈCHE LES LUTINS»

Un panneau a été posé sur le 
bâtiment de la crèche.

ÉCONOMIE D’ÉNERGIE 
POUR 
L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC DU 
CENTRE 
VILLAGE

40 lanternes 
des rues de la Renardières et de la 
République seront rénovées. Chaque 
ampoule sera déposée et remplacée 
par un kit Rétrofit led.
Le coût de ces travaux est de 30 641 €.

RÉFECTIONS DE RUES

Courant Juin, plusieurs rues feront 
l’objet de réfection :
■ La rue des Cerisiers sera reprise 
dans son intégralité.
■ En raison de constructions futures 
la rue des Oliviers fera l’objet d’une 
réfection de la rue Coste d’Eouze 
jusqu’à l’impasse des Oliviers.
■ Une partie de la rue de la Pinède 
sera reprise.
Une étude géotechnique a été réali-
sée afin d’analyser la structure de la 
chaussée.
En amont, certaines fontes de voiries 
et une canalisation d’AEP seront re-
nouvelées par Nîmes Métropole.
Le coût de revient de ces travaux sera 
de l’ordre de 390 000 €.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
Joël SAUGUES

Adjoint, délégué 
à l’urbanisme Les grandes orientations du PADD sont les suivantes : 

● Maintenir et conforter les éléments constitutifs de 
la Trame Verte et Bleue.
● Promouvoir un urbanisme soutenable.
● Réduire les vulnérabilités face aux risques et limiter 
l’exposition aux nuisances. 

● Maîtriser la croissance démographique.
● Permettre la réalisation d’un parcours résidentiel.
● Modérer la consommation d’espaces.

● Poursuivre le renforcement du dynamisme 
économique local et le développement des emplois 
sur la commune.
● Préserver et valoriser les richesses naturelles et 
patrimoniales, garantes d’un cadre de vie de qualité 
et génératrices d’une économie touristique.
● Anticiper les besoins en équipements et en 
infrastructures.

RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ 
DU TERRITOIRE EN PRÉSERVANT 
SON AUTHENTICITÉ ET SON 
CADRE DE VIE

AXE N°2

METTRE L’ENVIRONNEMENT 
AU CŒUR DU DÉVELOPPEMENT

AXE N°3

PROGRAMMER UN 
DÉVELOPPEMENT URBAIN 
MAÎTRISÉ ET ÉQUILIBRÉ

AXE N°1
Retrouvez 
l’ensemble 

des éléments 
du diagnostic 
et du PADD 

sur le site 
de la mairie 

rubrique 
«révision 
du PLU»

Rue 
du Pont 
et Coste 
d’Eouze.
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>  Enfance >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Le Conseil Municipal des Enfants est un projet de la municipalité. Il a 
débuté lors du précédent mandat de Patrice Quittard en 2014.
Depuis, de nombreux projets ont vu le jour. Le plus important : le Skate 
Park en 2020, mais aussi l’installation de parkings à vélo dans le village, 
diverses animations transgénérationnelles, des actions humanitaires 
avec collectes de matériels, l’implication dans la journée citoyenne, la 
réalisation d’une fresque dans le préau de l’école élémentaire, une ex-
position créative et artistique.

Cette année, les nouveaux projets décidés et votés par les jeunes 
élus sont les suivants : exposition «Poulx vu par les enfants», lecture 
animée auprès des maternelles, action humanitaire, fête votive des 
enfants, chasse au trésor dans Poulx. 

Les réunions de ces commissions se déroulent sur le temps scolaire, ce 
qui aide efficacement à l’avancée des projets. Un enseignant est tou-
jours présent. La municipalité tient à remercier l’équipe éducative pour 
son engagement autour de la citoyenneté.
En effet, très vite après la rentrée de septembre, l’accent est mis sur la 
citoyenneté. Les visites de la mairie et la rencontre avec les élus ont lieu 
en octobre, juste avant les élections du CME. Celles-ci sont organisées 
elles aussi sur le temps scolaire, avec une vraie campagne électorale et 
une mise en condition pour être au plus près de la réalité. Nos jeunes 
citoyens sont très investis dans cet évènement et pour cela la municipa-
lité remercie l’équipe enseignante.

Ce projet porté par le CME de l’an dernier, a vu le jour en 
février. De très belle réalisations et un engagement certain, 
ont fait de cette exposition un vrai moment artistique. 
Un concours par catégories a vu récompenser une quinzaine 
d’enfants du CP au CM2, un travail solitaire ou en petits groupes. 
Les enfants ont reçu de la part de la mairie un sac à dos remplis de 
matériels créatifs (aquarelle, maquette, toile et peinture, crayons 
de cou-

leurs carnet à dessin, ainsi qu’une invitation un peu spé-
ciale. 
Afin de marquer ce moment créatif, la municipalité a 
fait appel au FABLAB, en proposant aux enfants une 
matinée d’initiation à l’impression 3D et une visite du 
FABLAB. Subventionné par Nîmes Métropole, cet atelier 
créatif collaboratif propose un tarif préférentiel à toutes 
les communes de l’agglo. Les enfants ont adoré ce mo-
ment et ont prévu d’y retourner avec leurs parents. 

Organisation de l’exposition «Poulx vu par les enfants»

En juillet, la municipalité ouvre à 
nouveau son Espace Jeunes pour 
les 12-17 ans. Des activités à la carte 
proposées par les Francas du Gard. 
Au programme de cette deuxième 
édition, grands jeux, canoë, Festival 
d’Avignon, trampoline, baignade, 
semaine Pékin-express, soirées à 
thèmes…
Plus d’infos au Centre de loisirs de 
Poulx : 06 74 82 76 41

Les projets du 
Conseil Municipal des Enfants

PASSEPORT ÉTÉ 2023
POUR LES 13-23 ANS

Disponible dès 
le 15 juin en mairie

Infos sur nimes.fr



CINÉMA EN PLEIN AIR
L’été dernier, le cinéma en plein air, organisé par le 
conseil municipal des enfants et offert par la muni-
cipalité a connu un réel succès. 

Cette année c’est le CCAS qui proposera une séance 
de cinéma plein air le mardi 22 août en nocturne 
avec en projection le très beau film «Donne-moi 
des ailes» de Nicolas Vanier.

GOÛTER DE NOËL
Les seniors de 75 ans et plus inscrits sur les listes électorales 
seront invités par le CCAS à une après-midi festive à la salle 
des fêtes le mercredi 6 décembre 2023. Cette après-midi 
festive sera placée sous le signe de la gourmandise avec un 
délicieux goûter sucré mais aussi un spectacle qui mêlera 
strass, paillettes, plumes, danses et chants. 
Ces moments de partage, importants pour nos seniors et in-
terrompus pendant 3 ans pour cause de crise sanitaire, per-
mettent de se retrouver, d’échanger et de briser l’isolement.

KIT RAFRAÎCHISSANT
Le CCAS offrira cette année aux personnes inscrites sur la 
liste des personnes vulnérables un kit rafraîchissant com-
posé d’un brumisateur, un éventail et un paquet de bon-
bons mentholés. Les membres du CCAS iront directement 
porter ces kits à leur domicile.

SUBVENTION SPÉCIALE
Le CCAS a voté une subvention spéciale à l’association qui prend en charge les ateliers «équilibre» et «mémoire» adres-
sée aux séniors. Cette subvention viendra en déduction de leur adhésion annuelle. Une aide financière précieuse pour 
cette prise en charge essentielle pour nos aînés.
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>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
Angélique BRAGUIER PANCINO

Adjointe, déléguée à l’enfance
à la jeunesse et 

à la communication

La sécurité des aires de jeux est contrôlée tous les 2 ans et si 
nécessaire des mises aux normes sont effectuées. C’est le cas 
cette année, c’est pourquoi l’aire de jeux a été fermée au public 
entre septembre et mars. 

Afin d’apporter du renouveau et prendre en compte cette fois 
les plus petits, demande qui avait été faite lors de la campagne. 
Vous trouverez désormais une maisonnette (1-6 ans), un jeu à 
ressort (2-8 ans), un carrousel (3-12 ans) et une balançoire hori-
zontale aussi appelée «tape-cul» pour les 3-12 ans. Ainsi les as-
sistantes maternelles ou les mamans de tout petits pourront 
venir s’y détendre à l’ombre du grand cèdre. 

Ces nouveaux jeux ont coûté 20 000 euros à la commune avec 
la reprise du sol en gravier roulé.

>  Les actions du CCAS >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

L’école élémentaire est équipée d’une salle 
informatique depuis plus de 15 ans. Donnés 
à l’origine par un parent d’élève, les ordina-
teurs ont été depuis reliés au réseau, et en-
tretenus par la municipalité. 
Un équipement précieux. L’informatique 
est une discipline à part entière dans le pro-
gramme scolaire. La plupart des classes y 
viennent une fois par semaine apprendre le 
traitement de texte, la manipulation de lo-
giciels éducatifs, ou encore pour apprendre 
à effectuer des recherches. Les é lèves pré-
parent le B2i (Brevet informatique et in-
ternet) dont le niveau 1 est validé en fin de 
CM2. 
Cette année, la mairie a fait le choix de re-
nouveler les 14 ordinateurs de la salle infor-
matique devenus obsolètes. 4 appareils ont 
déjà été remplacés, les 10 autres le seront à 
la rentrée. Coût de l’investissement : 7800 
euros. 

SALLE INFORMATIQUE

AIRE DE JEUX
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>  La vie des Associations >>>>>>>>>>>>>>>>>

Juin un mois favorable 
pour le tennis.
Roland Garros et le 
tournoi du TC Poulx 
touchent à leurs fins. 
Le club espère que 
vous allez profiter de 
l’été pour venir essayer 
les installations rénovées.
Dès aujourd’hui, profitez d’une adhésion d’été à 50€/per-
sonne pour jouer jusqu’au 31 août ou procédez à votre 
inscription pour la saison qui débutera en septembre. 
Ainsi vous bénéficiez d’un tarif adapté et vous vous assu-
rez une place dans un cours collectif.
Contact : Gilles Rousselet, Président au 07.80.04.38.72

Tennis Club de Poulx

Poulx Randonnée Pédestre 
accueille l’Alsace et la Lorraine

Le 31 mars et pour 3 
jours, PRP et son pré-
sident Guy Tollot ac-
cueillaient à Poulx des 
membres du club Vos-
gien District 4 (dont 
nous faisons partie) 
soit une trentaine de 
Lorrains et Alsaciens. 
Au programme 

concocté par nos soins, la découverte du circuit de l’eau 
animé par Armand STRUBEL (guide et interprète de cir-
constance), les sentiers du Pont du Gard, ceux des Baux 
de Provence, les Echelles du Mont Gaussier et les Rochers 
des 2 trous. Une cinquantaine de Km ont été parcourus. 
Cette rencontre amicale faisait écho au déplacement en 
2022 de PRP sur les circuits vosgiens. Un agréable pot 
d’accueil a été organisé salle Eouze.

Partout et pour tous ! 
Sans limite d’âge...
Activités d’échanges, de 
loisirs, de tourisme, actions 
de solidarité, créer du lien 
social, autant de domaines 
dans lesquels intervient 
Générations Mouvement 
du Club la Garrigue, présent sur la commune. Nos 
rencontres, gym douce, petits lotos, sorties culturelles, 
marches à la découverte de la faune et flore, repas 
dansants, ateliers couture s’enchaînent.
Fin 2022, voyage Festival des lanternes, sortie au Perthus, 
Journée Music-Hall, goûter de Noël.
Début d’année 2023, très animé avec l’assemblée gé-
nérale, un aligot et les 15 et 16 avril 47ème anniversaire du 
Club.
Les prochains grands rendez-vous du 1er semestre, deux 
voyages l’un en Espagne, l’autre à Malte. Clôture du 1er 
semestre le 22 juin 2023 prochain. Un grand choix d’acti-
vités, dans l’amitié et la convivialité.

Les jardins partagés de Poulx
Depuis septembre, l’ancien pe-
tit terrain de foot a bien changé. 
Transformé en jardins partagés 
et découpé en une trentaine 
de parcelles, les néo-jardiniers 
poulxois, adhérents à l’associa-
tion, ont commencé à préparer 
le sol et à planter les légumes 
pour récolter tout au long de l’année. 
L’association a aussi proposé des ateliers semis et rem-
potage et récemment une balade botanique : petits et 
grands ont pu apprendre les espèces végétales comes-
tibles de notre garrigue. 
Il reste des parcelles individuelles à cultiver et également 
une parcelle commune. Les élèves de l’école ont eux aussi 
leur lopin de terre où ils découvrent comment poussent 
leurs légumes préférés. 
Contact : jardins.partages.poulx@gmail.com 

FCPE
Pour la deuxième 
année consécutive, 
la FCPE a organisé 
le carnaval de prin-
temps : princesses, su-
per héros, fées étaient 
au rendez-vous, pour 
déambuler dans les rues et faire la fête toute l’après midi. 
Nous remercions tous les enfants et les parents de leur 
présence.
Notre second vide grenier était également une réussite 
et nous remercions tous les exposants et visiteurs pour 
cette superbe journée.
Prochain évènement attendu : le bal des sorciers pour 
Halloween !
N’hésitez pas à rejoindre la FCPE. Plus nous serons nom-
breux, plus nous pourrons faire des belles choses pour 
nos enfants.
N’hésitez pas à nous suivre sur notre page 
Facebook : FCPE Poulx et nous écrire par mail : 
fcpe.poulx@gmail.com

Tai Chi et Qi Gong à Poulx
«YangTse-Chemin de Présence-Poulx», association 
Poulxoise depuis 2004, propose la pratique du Qi Gong 
et du Tai Chi Chuan style Yang à la salle des Capitelles, 
le mercredi ma-
tin et au Dojo, le 
jeudi soir.
Ces cours 
s’adressent à 
toute personne 
désireuse de re-
trouver en elle, 
la détente, l’équilibre, la fluidité, sources naturelles de 
sa bonne santé grâce à l’ouverture à la libre circulation 
de l’énergie. N’hésitez pas à venir faire un cours d’essai, 
même si la date de rentrée est passée.
Pour nous contacter : Claudine Schott, responsable des 
cours, diplômée de la FFaemc et habilitée à enseigner 
dans le cadre du Sport Santé au 06 84 21 38 26.

ARTICLES RÉDIGÉS ET TRANSMIS PAR LES ASSOCIATIONS



17

>  Proche de vous >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
Une belle histoire 
Clémentine et Julien, un couple 
d’infirmiers poulxois sont les heu-
reux parents de Lorenzo né d’une 
façon pour le moins originale.
Alors qu’ils pensaient se rendre 
à la maternité ce mardi 21 mars 
2023, Clémentine ne peut plus 
attendre et aidé de Julien donne 
naissance au petit Lorenzo dans 
la voiture familiale garée dans leur jardin.
Maman et bébé se portent bien. Clémentine et Julien sont très heu-
reux et fiers d’avoir pu vivre une telle expérience.
Monsieur le maire et son conseil municipal souhaitent la bienvenue 
à ce petit poulxois né sur la commune. Félicitations aux parents qui 
ont su garder leur calme et leur sang-froid.

Lui ne peut pas 
ramasser... 
Vous oui !
La cohabitation est 
parfois difficile, ils sont 
de plus en plus nom-
breux et cela n’est pas 
un problème en soi, tou-
tefois leurs déjections 
polluent notre environ-
nement.
Les déjections canines sont, par mesure d’hygiène, interdites sur les 
voies publiques, les trottoirs, espaces verts et jeux pour enfants.
Tout propriétaire de chien est tenu de procéder par tout moyen au ra-
massage des déjections sur le domaine public communal, sous peine 
d’être passible d’une contravention de 1ère classe.
Il s’agit d’un geste simple et civique qui participe pleinement du bien 
vivre ensemble, merci aux propriétaires de le pratiquer au quotidien.
Un autre point est de plus en plus fréquemment évoqué par nos 
concitoyens, c’est la divagation de chiens qui sont laissés seuls dans 
les rues du village pour aller faire leurs besoins. La divagation des ani-
maux est interdite.
La tenue en laisse par le propriétaire est, elle, affaire de bon sens. 
Pourquoi ne pas le mettre en laisse dès lors qu’une tierce personne 
le demande ? Notre animal de compagnie peut faire peur, même s’il 
n’est pas méchant. 
Par contre les chiens susceptibles d’être dangereux (catégories 1 et 2) 
doivent et obligatoirement l’être et muselés durant la balade.

Soutien à l’Ukraine
La dotation des gilets pare-balles de nos poli-
ciers municipaux arrivant à échéance, la mu-
nicipalité a demandé au chef de la police de 
parfaire rapidement à leur déclassement afin 
de les doter d’une nouvelle génération de gi-
lets plus souples et moins lourds. 
Les 5 gilets restants ont été reconditionnés et 
sont partis équiper et protéger des civils ukrai-
niens (infirmiers, médecins, sauveteurs…).
Grâce aux différents dons des polices munici-
pales françaises ce sont plus de 1000 gilets pare-balles qui sont actuel-
lement en service en Ukraine.

Nîmes Métropole : 
déploiement de 
la gratuité des 
composteurs ou des 
lombricomposteurs 
de 2023 à 2026
La commune de Poulx fait partie 
du dispositif «Territoire 100% 
compostage». Le composteur ou 
le lombricomposteur sera gratuit, 
vous devrez 
remplir la 
charte de mise 
à disposition 
sur le site 
de Nîmes 
Métropole et le 
récupérer sur 
un point de 
distribution. 
Une campagne de communication 
sera réalisée sur la commune 
pour vous informer du lancement 
du dispositif et des points de 
distribution.

PHASAGE DU DÉPLOIEMENT DE LA 
GRATUITE À POULX => 2024
Conformément à la loi AGEC qui im-
pose le tri à la source des biodéchets, 
Nîmes Métropole met en œuvre un 
plan de déploiement des «Territoires 
100% compostage» sur plusieurs an-
nées en partenariat avec l’ADEME et 
la Région Occitanie.

Nouveaux arrivants



Les compte-rendus des conseils municipaux sont consultables en Mairie ou sur le site Internet 
de la ville www.poulx.fr dans l’onglet Mairie à la rubrique «Conseils Municipaux».

>  La Vie du Conseil Municipal >>>>>>>>>>>>>>
PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : JEUDI 6 JUILLET À 18H30

Notre municipalité adore faire et défaire…

Les voilà repartis dans un projet coûteux, mal 
étudié et inadapté aux besoins associatifs.

Ils viennent de préempter en centre village, une 
maison d’habitation pour la somme de 251 500 €. 

Ajoutons à cela études et travaux dans de l’an-
cien, des ascenseurs car le site est difficilement 
accessible aux personnes à mobilité réduite, et 
vous aurez une nouvelle dérive pour nos finances.
Après avoir abandonné le projet de salle polyva-
lente en sacrifiant 244 529 € d’études, gageons 

qu’une nouvelle fois, ce projet soit abandonné 
car trop coûteux à réaliser dans de l’ancien.
Une fois de plus, notre argent est gaspillé !
nous en avons hélas, l’habitude.
Et s’ils arrêtaient de faire des études et s’ils pas-
saient enfin à la phase réalisation de projets.
Idem pour les voiries, ils étudient !!! (En silence) 
sans passer aux actes ne serait-ce que pour assu-
rer l’entretien minimum.

Ils finiront par être les champions des projets…
non réalisés triste record !

Les textes fournis par les groupes politiques ne sont ni modifiés, ni corrigés par la rédaction. Ils sont donc transcrits en l’état.

>  Libre expression >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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La région Occitanie et le pourtour méditerranéen sont 
confrontés à une situation inquiétante. Un déficit plu-
viométrique très marqué est constaté, ce qui  entraîne 
une augmentation significative du risque d’incendie. 
Les autorités alertent sur la nécessité de faire preuve 
de la plus grande prudence quant à l’emploi du feu 
à proximité des espaces naturels. La sécheresse hiver-
nale de cette année s’ajoute à une sécheresse record 
en 2022, ce qui accentue encore davantage les risques 
d’incendie.
Chaque an-
née nous de-
vons déplorer 
la perte de 
milliers d’hec-
tares de gar-
rigues et de 
forêts, voire la 
perte de biens 
et de vies hu-
maines.

Il est donc important de 
rappeler quelques règles et 
gestes de base pour prévenir le risque 
d’incendie :
1. Le débroussaillement est obligatoire pour les 
propriétés situées en zone boisée ou à moins de 
200 mètres d’espaces naturels combustibles :
2. Aux abords des constructions et installations de 
toute nature, sur un rayon de 50 mètres (même si 
les travaux s’étendent sur les propriétés voisines) 
ainsi que sur 10 mètres de part et d’autre des voies 
privées y donnant accès : le débroussaillement 
incombe alors au propriétaire de la construction, 
sous réserve de l’autorisation de pénétrer sur les 
propriétés voisines.
3. Et sur la totalité du terrain si celui-ci se trouve 
en zone urbaine du Plan Local d’Urbanisme (zone 
U) ou s’il fait partie d’un lotissement :
■ Le brûlage des déchets verts est interdit aux 
particuliers, en tout temps.
■ L’emploi du feu en zone boisée ou à moins de 
200 mètres d’espaces naturels combustibles est 
strictement réglementé :
Pour les seuls propriétaires ou ayant droit : au-
torisation en tout temps dans un foyer spéciale-
ment aménagé et attenant aux habitations (type 
barbecue) ; interdiction de fumer ou d’allumer du 
feu du 15 juin au 15 septembre et en période de 
sécheresse.
Pour les personnes n’ayant ni la qualité de pro-
priétaire, ni celle d’ayant droit : Interdiction de 
tout emploi du feu toute l’année.

PRÉVENIR 
LES RISQUES INCENDIES 

Notre 
commune, 
comme 
la quasi-
totalité des 
communes 
gardoises, 
est, elle aussi, exposée, comme le rappelle la 
cartographie du risque d’aléa «feu de forêt» portée à 
notre connaissance par la Préfecture, et qui touche 
finalement, potentiellement, tous les secteurs arborés 
ou végétalisés.

Eve MALLIER
Adjointe, déléguée 
à l’environnement
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Les Services Municipaux
Police municipale ............................. 04.66.75.59.20
policemunicipale@poulx.fr

Urbanisme ................................................04.66.75.25.16
urbanisme@poulx.fr  ..................Sur rendez-vous

Agence postale communale ...........04.66.75.59.25
Lundi et mercredi : 8h-12h et 13h30-17h 
Mardi et jeudi : 8h-12h / Vendredi : 8h-11h30

Bibliothèque.........................................04.66.03.79.70
Lundi : 15h-18h / Mercredi : 15h-18h
Et le 1er vendredi du mois : 10h-12h

Marché
Mercredi matin : 8h-12h - Espace Garrigue

Enfance
Ecole élémentaire ..............................04.66.75.12.97

Ecole maternelle .................................04.66.75.21.26

Crèche municipale 
« Les Lutins »  .......................................04.66.75.45.10 
creche@poulx.fr 
du lundi au vendredi : 7h30-18h30

Centre de loisirs 
« Les Francas »..................................... 06.74.82.76.41 
poulx@francas30.org

Bureau municipal
Périscolaire  ...........................................04.66.75.57.52
bureaumunicipal@poulx.fr 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 7h15-11h15

Urgences
Gendarmerie de Marguerittes .......04.66.75.39.40

Pompiers ............................................................................. 18

Samu .......................................................................................15

Gaz GRDF ..................................................0800.47.33.33

Électricité ENEDIS .............................09.72.67.50.30

Eau et Assainissement
L’eau de Nîmes ...................................... 09.69.36.61.02
eaudenimesmetropole.fr

Éclairage Public .............. N°Vert : 0800.39.18.48

Mairie
Place de l’Hôtel de Ville
30320 POULX

04.66.75.25.16
accueil@poulx.fr

Horaires 
d’ouverture
Du Lundi au jeudi 
de 8h à 12h et 
de 13h30 à 17h30 
Vendredi 
de 8h à 12h 

>  Numéros utiles >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

ôtel de Ville Horaires 
d’ouverture

www.poulx.fr

État Civil

Bienvenue à...

LETOR Sébastien et ZAMMIT Agnès 25/01/2023
BOGARD Cyril et WOLFF Sandra 06/05/2023
AUJOULAT Florian et PIRET Sarah 06/05/2023
BERGER Anthony et ELAÏD Claire 13/05/2023 

Félicitations aux Mariés

HAUSSLER Karl 28/11/2022
TISSIER Jean 18/12/2022
VAYSSET Henriette 18/01/2023
CHAUVIN Gaëtan 21/01/2023
ROMERO Miguel 01/02/2023
FORZY Jean-Claude 22/03/2023
CURRINCKX Mireille  23/03/2023
LEMELLE Michèle 14/04/2023
REDARES Christian 29/04/2023
LAFONT Jacques 07/05/2023

Condoléances 
aux familles de

BOLOGNA Nino 10/01/2023
ALTIER Louna 16/01/2023
TROUSSEL Théo 11/02/2023
BONINI Livio 25/02/2023
TRASSARD Clara 19/03/2023
LOUIS Lorenzo 21/03/2023
DRAUSSIN Robin 04/04/2023
MORETTI Alba 13/04/2023
MONNIER Antonin 01/05/2023
BULTEL Kataleya 02/05/2023

Les anciens numéros du magazine municipal peuvent être téléchargés 
sur le site de la ville à la rubrique «Publication».

Commune 
de POULX Officiel

Téléphonez au 18 ou 112
pour les fixes et les mobiles pour prévenir 

rapidement du danger.

Soyez rapide pour alerter : 
n’oubliez pas qu’une détection rapide est un 

facteur clé pour l’extinction du sinistre.

FACE AU FEU : 
DONNEZ L’ALERTE !

Vous êtes témoin d’un départ de feu, 
d’une fumée suspecte ou d’une 

saute de feu qui menace - ou pas - 
votre propriété ?



> AGENDA <

16 JUIN
FÊTE DE L’ÉCOLE 
MATERNELLE 

17 JUIN
ROCK SOUS LES PINS

23 JUIN
FÊTE DE L’ÉCOLE 
ÉLÉMENTAIRE

24 JUIN
30 ANS DU SMG. G. 

24 JUIN
CHASSE AU TRÉSOR 
organisée par le CME 

DU 30 JUIN 
AU 2 JUILLET 

FÊTE VOTIVE

13 JUILLET
FÊTE NATIONALE 

22 AOÛT
CINÉMA EN PLEIN AIR 
organisé par le CCAS 

2 SEPTEMBRE
FORUM DES ASSOCIATIONS

22 SEPTEMBRE
DUO NOCTURNE

7 OCTOBRE 
BEAVER TRAIL 

7 OCTOBRE
OCTOBRE ROSE

9 OCTOBRE
DON DE SANG 

31 OCTOBRE
HALLOWEEN 

4 & 5 NOVEMBRE 
SALON TIBÉTAIN 

11 NOVEMBRE
COMMÉMORATION 

18 NOVEMBRE
CONCERT TRIO VOCAL «ILTA» 
Eglise

19 NOVEMBRE
SALON DU LIVRE

DU 24 AU 26 NOVEMBRE
EXPOSITION ALIZARINE

2 & 3 DÉCEMBRE
TÉLÉTHON

6 DÉCEMBRE
GOÛTER DES AÎNÉS
organisé par le CCAS 

10 DÉCEMBRE
NOËL DES ENFANTS
organisé par la municipalité 

DU 15 AU 17 DÉCEMBRE
TEAM POULX TRAIL

16 & 17 DÉCEMBRE
MARCHÉ DE NOËL
organisé par Entartcom 

QUID DES SANCTIONS ? 

Depuis 2020, c’est l’Office français de la biodiversi-
té (OFB) qui s’occupe de la «police de l’eau». Leur 
travail est de contrôler le respect des restrictions 
d’eau appliquées à votre secteur. Cette surveil-
lance vise autant les agriculteurs, les entreprises 
et les collectivités que les particuliers. Même si 
le travail des agents de l’OFB est avant tout lié à 
la sensibilisation et compte principalement sur 
la responsabilité individuelle, vous risquez des 
amendes en cas de non-respect des règles.
Si vous remplissez votre piscine alors que c’est in-
terdit, l’amende est de 1 500 euros.

Seuls sont autorisés les usages prioritaires de 
l’eau, concourants à :
➜ l’alimentation en eau potable 
 des populations,
➜ la survie des espèces aquatiques, 
➜ l’abreuvement des animaux, 
➜ la sécurité civile,
➜ la salubrité publique. 

CRISE
SÉCHERESSE

MARCHÉ NOCTURNE
organisé par Entartcom 

12 & 26 JUILLET
9 & 23 AOÛT

Eve MALLIER
Adjointe, déléguée 
à l’environnement

EXTENSION 
DES RESTRICTIONS 
DES USAGES DE L’EAU 
ET PASSAGE EN CRISE SUR NOTRE 
COMMUNE (sous réserve des décisions 
modificatives de la Préfecture)

Devant l’urgence à agir face aux enjeux 
du changement climatique et de l’érosion 
de la biodiversité, chaque territoire devra 
s’adapter au changement climatique.
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